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Fiche protocole activité sportive – COVID 19 

ACTIVITÉ / DISCIPLINE : PALET – Mise à jour : 05/04/2021 

 

Description de la discipline 

Discipline se rapprochant de la pétanque mais utilisation de palets (fonte ou laiton) lancés sur 
une plaque en plomb ou une planche en bois. 
Le palet cible (cochonnet à la pétanque) s’appelle “le maître”. 
Le palet n’est pas un sport de contact, ni un sport collectif. Il s’agit d’un sport individuel, qui peut 
être pratiqué en équipe. 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

● Faire respecter les gestes barrières et la distanciation et rappeler l’interdiction d’accès aux 
vestiaires. 

● Seuls les adhérents de l’association peuvent participer aux séances. 
● Les séances doivent être organisées dans le cadre de l’association, et encadrées par un 

responsable de l’association. 
● Mise à disposition de gel hydro-alcoolique et/ou de savon. 
● Port des masques obligatoire durant la pratique, même en extérieur. 
● Dans la mesure du possible un affichage des consignes sanitaires sur les lieux de pratique 

et un rappel systématique à chaque nouvel arrivant. 
● Pas de poignée de main, bises, accolades pour se saluer en début et fin de partie 

Recommandations générales de la FNSMR 



● Ecart entre planches ou plaques minimum 4m. 
● Couloir de 4m minimum derrière la ligne de jeu. 
● Se désinfecter les mains avant d’utiliser du matériel de jeux (palets, maîtres..) et après les 

parties 
● Mettre du gel hydro-alcoolique à disposition 
● Ne pas ramasser les palets de son adversaire, ne pas les prendre tous en même temps 
 Chaque équipe reçoit des palets différents (2 couleurs ou simples/rayés) 
 Si possible 1 maître par équipe, sinon les maîtres seront laissés sur les plaques/planches 

et désinfectés après chaque partie. 
 Gel désinfectant à disposition et consignes sanitaires affichées à proximité. 

 
 
RAPPEL IMPORTANT : Ceci est un protocole sanitaire que les clubs peuvent proposer aux 
municipalités pour l’organisation de séances en plein air sur des ERP type PA (Etablissements 
Recevant du Public en Plein Air). Seules les municipalités décident de l’ouverture ou non de ces 
espaces de pratiques. 
 

 
Les comités régionaux et départementaux, ainsi que les commissions locales organisant la 
pratique des jeux de palet au sein de la FNSMR : 
 


